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EXPLOITATION D’UN DOSSIER DOCUMENTAIRE 

 

Dossier : Nature et enjeux des rapports sociaux au sein des organisations. 
 

 

Il est demandé de construire, à partir du dossier ci-joint comportant 8 documents et pour une classe 
de première, une séquence pédagogique intégrant obligatoirement des travaux à réaliser par les 
élèves et une évaluation des acquisitions attendues. La composition du candidat devra s’appuyer sur 
des connaissances précises en matière de didactique de la discipline scolaire sciences économiques 
et sociales, notamment en ce qui concerne la conception des dispositifs d’apprentissage et leur 
évaluation. 
 

Document 1 

Le type le plus pur de domination légale est la domination par le moyen de la direction 
administrative bureaucratique. Seul le chef du groupement occupe la position de détenteur du 
pouvoir soit en vertu d’une appropriation, soit en vertu d’une élection ou d’un successeur désigné. 
Mais ses attributions de détenteur du pouvoir elles-mêmes constituent des « compétences » légales. 
La totalité de la direction administrative se compose, dans le type le plus pur, de fonctionnaires 
individuels lesquels, 

1) personnellement libres, n’obéissent qu’aux devoirs objectifs de leur fonction, 
2) dans une hiérarchie de la fonction solidement établie, 
3) avec des compétences de la fonction solidement établies, 
4) en vertu d’un contrat, donc (en principe) sur le fondement d’une sélection ouverte selon 
5) la qualification professionnelle : dans le cas le plus rationnel, ils sont nommés (non élus) 

selon une qualification professionnelle révélée par l’examen, attestée par le diplôme ; 
6) sont payés par des appointements fixes en espèces, la plupart donnant droit à retraite, le cas 

échéant (en particulier dans les entreprises privées) résiliables de la part des patrons, mais 
toujours résiliables de la part des fonctionnaires ; ces appointements sont avant tout gradués 
suivant le rang hiérarchique en même temps que suivant les responsabilités assumées, au 
demeurant suivant le principe de la « conformité au rang » ; 

7) traitent leur fonction comme unique ou principale profession ; 
8) voient s’ouvrir à eux une carrière, un « avancement » selon l’ancienneté, ou selon les 

prestations de service, ou encore selon les deux, avancement dépendant du jugement de 
leurs supérieurs ; 

9) travaillent totalement « séparés des moyens d’administration » et sans appropriation de leurs 
emplois ; 

10) sont soumis à une discipline stricte et homogène de leur fonction et à un contrôle. 

En principe, cette organisation est également applicable - et aussi démontrable historiquement (ne 
s’approchant plus ou moins du type pur) - aux entreprises économiques de profit, aux entreprises 
charitables ou à n’importe quelle autre entreprise poursuivant des buts privés idéaux ou matériels. 
 

Source : M. Weber [1995], Economie et société (1921), Plon, pp. 294-295. 

Entreprise, institution, organisation 
Comment les 
rapports sociaux 
s'organisent-ils 
au sein de 
l'entreprise ? 

Hiérarchie, 
coopération, 
conflit 

On montrera comment l'entreprise constitue un mode de coordination des actions 
par la hiérarchie. On mettra aussi en évidence comment coopération et conflits 
s'entremêlent dans la production de l'action collective. On mobilisera pour cela les 
apports de la science économique (économie de la firme) et de la sociologie 
(mobilisation et logiques d'acteurs). 
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Document 3 

La relation entre ouvriers d’entretien et ouvriers de production se trouve essentiellement 
conditionnée par l’évènement à l’occasion duquel les deux groupes se trouvent fonctionnellement 
en rapports étroits, les arrêts de machine. Les arrêts de machine sont inhabituellement fréquents, à 
cause des difficultés entraînées par le manque d’homogénéité et la variabilité de la matière 
première. C’est là nous l’avons souligné déjà, le point sensible du système technologique. Mais des 
problèmes tout à fait comparables sont résolus beaucoup mieux dans d’autres usines en France et 
dans les mêmes usines à l’étranger, et ils ne sont pas considérés en tout cas comme des problèmes 
cruciaux alors qu’ils le sont devenus au Monopole. 

Pourquoi le système d’organisation du Monopole est-il plus vulnérable sur ce point ? Deux raisons 
complémentaires semblent responsables d’un tel état de choses. Tout d’abord les arrêts de machines 
constituent le seul évènement vraiment important qui ne puisse être prédit à l’avance et pour lequel 
on n’a pas réussi à imposer de règles impersonnelles, impératives. Des règles strictes, il est vrai, 
gouvernent les conséquences mêmes des arrêts de machines, la redistribution des postes de travail, 
le rajustement des charges de travail et des rémunérations, mais ces règles ne peuvent pas permettre 
de déterminer si une panne aura lieu et combien de temps la réparation pourra prendre. Il y a un 
contraste très grand entre la rigidité des règles qui prescrivent dans le plus petit détail les mesures à 
prendre et l’incertitude complète qui règne dans le domaine technique. 

Cette particularité de l’organisation technique se double d’une particularité de l’organisation 
humaine qui est à l’origine de la seconde raison. Les seules personnes qui peuvent traiter 
sérieusement et avec compétence de cet évènement crucial que constituent les arrêts de machine, 
sont les ouvriers d’entretien. Personne dans l’atelier ne peut les contrôler réellement, car personne 
n’est suffisamment compétent à cet égard. On est obligé de s’en remettre à eux totalement. En 
outre, au lieu d’avoir affaire à un service relativement abstrait, ouvriers et chefs d’atelier ont en face 
d’eux des individus responsables individuellement. Nous découvrons là un second contraste entre le 
caractère abstrait et impersonnel de l’organisation et la responsabilité individuelle des ouvriers 
d’entretien. 

Source : M. Crozier [1971], Le phénomène bureaucratique (1963), Seuil, pp.130-131. 
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Document 4 

Figure : Apprentissage en boucle simple et en boucle double 

L’apprentissage en boucle simple consiste en la capacité de découvrir et de corriger une erreur par 
rapport à un ensemble de normes de fonctionnement donné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’apprentissage en double boucle consiste à pouvoir jeter « un double regard » à la situation en 
remettant en question la pertinence des normes de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 = opérations de perception, d’exploration et de surveillance de l’environnement. 
2 = comparaison de l’information ainsi obtenue et des normes de fonctionnement. 
2a = opération de remise en question du bien-fondé des normes de fonctionnement. 
3 = opération de prise de mesures adéquates. 
 

Source : G. Morgan [2002], Images de l’organisation (1999),                                                  
Chapitre 4 : vers l’auto-organisation, De Boeck, p. 83. 
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Document 5 

L’analyse que nous avons présentée de la régulation et de la constitution de l’acteur collectif ne 
peut-elle être considérée comme un retour pur et simple à Durkheim ? C’est évidemment vrai, pour 
une idée directrice : non seulement les règles sont propres à la vie sociale, mais elles sont d’origine 
collective, elles tirent leur caractère contraignant du fait qu’elles sont les conditions de constitution 
d’une collectivité. En ce sens, nous sommes extrêmement proches de l’affirmation d’une conscience 
collective d’où émane l’obligation morale, caractéristique du social. 

Les différences sont cependant tout aussi évidentes : 

1° Ce qui nous semble définir un groupe social, ce n’est pas le fait d’être ensemble, la collectivité 
dont émaneraient ensuite, comme d’une réalité transcendante, les règles particulières à un domaine. 
C’est au contraire une finalité, une intention, une orientation d’actes, ce que nous avons appelé un 
projet. Une communauté n’est pas faite de simples voisins mais d’associés dans une entreprise 
sociale. Les règles sociales en vigueur dans un groupe ne sont pas particulières parce que la force 
générale de la contrainte sociale s’appliquerait à un problème particulier, mais parce qu’elles sont 
liées à un projet particulier. 

2° C’est pourquoi la première réalité sociale nous paraît être non la société, et la collectivité sous 
forme générale, mais l’acteur collectif. Il n’y en a donc pas un seul, mais beaucoup, autant que 
d’actions collectives (potentiellement : autant que de formes et d’orientations que peut prendre une 
action collective). Ces différents acteurs collectifs se combinent toujours de quelque manière, ne 
serait-ce que parce que ce sont les mêmes individus ou, en partie, les mêmes qui croient et qui 
produisent, qui s’allient dans un système de parenté ou qui se classent et défendent leur rang, et 
parce qu’un certain nombre de ces individus sont réunis en un même lieu et sous une même autorité 
politique. Cet ensemble social mérite étude, et aussi l’effort que fait toute société pour le rendre plus 
cohérent ou, en tout cas, pour éviter qu’il n’explose. Mais le point de départ de l’analyse n’est pas la 
société, c’est la pluralité des acteurs collectifs. 

3° Enfin, puisque ces acteurs produisent chacun leur régulation, la rencontre des acteurs ou leur vie 
en commun est aussi la rencontre de deux ou plusieurs systèmes de règles. Et ce qui règle leurs 
relations est le résultat d’un procès complexe de décision : accommodation ou conflit, négociation 
ou arbitrage, accord ou domination. Réciproquement, tout système social voit sans cesse naître en 
son sein, par différenciation, de nouveaux acteurs collectifs. Dans la mesure où existe une 
régulation commune, elle est le produit de tous ces procès sociaux, et non pas le résultat tout naturel 
de la cohérence d’une conscience collective transcendante. 
 

Source : J.D. Reynaud [2000], Les règles du jeu, l’action collective et la régulation sociale (1997), 
Armand Colin, pp. 96-97. 
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Document 6 

[Or] la plupart des sociologues du travail s’aperçurent, par la suite, que les membres du personnel 
raisonnaient tout autant en termes d’efficacité que les membres de la direction, qu’ils cherchaient 
l’efficacité dans leurs tâches quotidiennes, que rien ne leur répugnait davantage que de travailler de 
manière inconséquente sur de mauvais outils et qu’ils souhaitaient les moderniser. Mais ils 
raisonnaient à partir de leurs propres contraintes et se plaignaient que celles-ci ne soient pas prises 
en compte par ceux qui leur imposaient les nouveaux outils. De même, le système technique est-il 
pensé comme imposant des contraintes au système social, celui des relations entre personnes, mais 
la réciproque n’est que rarement envisagée. Le système technique est toujours, ou presque, pensé 
indépendamment du système social. Le résultat est que celui-ci résiste, et que de nombreux outils 
techniques ou bien n’ont pas abouti après avoir coûté des fortunes, ou bien ont mis beaucoup plus 
de temps que prévu à entrer en application. Les exemples de dysfonctionnement sont légion. 

Comment les logiques, nées dans l’action, interfèrent-elles avec les fondements de la personnalité 
des acteurs, avec l’identité et la reconnaissance de soi qui sont une des clés de compréhension des 
actions ? C’est pour en rendre compte qu’avec mon collègue Gilles Herreros, nous avons développé 
le concept de logiques d’action. D’origine relativement ancienne, le terme est d’un usage fréquent 
aujourd’hui, car il correspond au constat souvent exprimé de la fin de la seule logique productiviste 
et économiste dans le monde de la production industrielle et tertiaire. S’il n’y a pas que la logique 
technico-économiste à l’œuvre, quel concept inventer pour rendre compte de ces nouvelles formes 
de rationalisation ? Le concept de logiques d’action permet de sauvegarder l’idée de logique, donc 
de rationalité, à l’œuvre dans le monde de la production. Mais il en admet une pluralité. 
L’expression «  logiques » au pluriel signifie que ces choix ne sont pas dictés seulement par des 
limitations de rationalités ou par des jeux de pouvoir ou la construction de compromis. Les jeux 
d’acteurs et leurs enjeux ne sont pas compréhensibles sans référence aux logiques portées par ces 
acteurs. Parler de logiques d’action, c’est donner ses lettres de créance à l’analyse stratégique mais 
en même temps nuancer son apparence trop conflictuelle ou trop orientée par la conquête du 
pouvoir. C’est aussi rompre définitivement avec le déterminisme utilitaire technico-économiste. 

Source : P. Bernoux [2010], Sociologie du changement (2004), Seuil, pp. 309-311. 
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Document 7 

 

Source : DARES Analyses [2014], n° 92,                                                                                            
D. Demailly, F. Toutlemonde, Les pratiques salariales des entreprises. 

 

Document 8 

Un dispositif, trois opérations 

Un compromis est un dispositif (soit un ensemble d’éléments agencés en vue d’une fin, cette finalité 
étant une décision collective à construire, dont les modalités ont été fixées d’un commun accord) 
combinant trois opérations, articulées : 

- une opération de production. C’est ce que William Zartman nomme la « formule générale 
d’accord », soit le cadre politique de l’accord, construit avant d’en définir les détails d’implantation 
et ne résultant plus, à ce stade, d’un marchandage. Il s’agit, lors de cette séquence (succédant à une 
première, que Zartman nomme le « diagnostic »), d’identifier les items qui font l’objet d’une 
discussion et ceux qui en sont exclus ; de délimiter la zone des aménagements possibles ; enfin, 
d’inventer une formule globale, appropriée, au sein de laquelle les concessions de chacun prendront 
alors sens et place ; 

- une opération de cession et d’abandon réciproque (de droit sur des biens, ou de prétentions à 
propos des règles). C’est une procédure de renoncement : les protagonistes, tour à tour, réduisent la 
liste et l’ampleur de leurs prétentions, selon un taux d’échange se définissant au cours même de ce 
processus de cession et orienté par une visée stratégique (éviter la perte si l’affrontement persiste ; 
maintenir la relation sociale ; bénéficier des fruits de la coopération que celle-ci induit) ; 

- enfin une opération de jugement (sur ces prétentions, sur cette formule). Les protagonistes 
évaluent alors le montant de leurs gains, de leurs pertes, ainsi que le surplus à se partager. Cette 
évaluation est contextuelle et culturellement orientée. 

Source : C. Thuderoz [2015], Petit traité du compromis, PUF, pp. 75-76. 
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